
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet d'Albertville 

Christophe HERIARD 

Préfecture de la Savoie

DCL-BCL 

Affaire suivie par Honorine JOUTY

Tél : +33 4 79 75 51 44

Courriel : honorine.jouty@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 12/01/2024 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local du CCAS :
CCAS COGNIN (n° de SIRET 26731018300012)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 le montant de 58 149,61 € est
attribué au bénéfice du ccas au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à 4 647,23 €
pour les dépenses de fonctionnement et à 349 837,04  € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de l’exercice
2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 4 821,60 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CCAS COGNIN Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CCAS COGNINCCAS COGNIN 263 549,14263 549,14 € € 43 232,6243 232,62 € €

dont dépenses de fonctionnement 1 866,72 € 306,22 €

615221 Bâtiments publics 1 866,72 € 306,22 €

dont dépenses d'investissement 261 682,42 € 42 926,40 €

2313 Constructions 261 682,42 € 42 926,40 €

Budget annexeBudget annexe :  : RA RESIDENCE DU PARC CCAS COGNINRA RESIDENCE DU PARC CCAS COGNIN 59 297,6559 297,65 € € 9 727,189 727,18 € €

dont dépenses de fonctionnement 1 920,00 € 314,96 €

61521 Bâtiments publics 1 920,00 € 314,96 €

dont dépenses d'investissement 57 377,65 € 9 412,22 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 14 639,77 € 2 401,51 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 26 466,55 € 4 341,56 €

2188 Autres immobilisations corporelles 13 657,25 € 2 240,34 €

2184 Mobilier 1 906,25 € 312,70 €

2154 Matériel et outillage 707,83 € 116,11 €

Budget annexeBudget annexe :  : EHPAD RESIDENCE DU PARC CCAS COGNINEHPAD RESIDENCE DU PARC CCAS COGNIN 17 734,4517 734,45 € € 2 909,162 909,16 € €

dont dépenses de fonctionnement 860,51 € 141,16 €

61521 Bâtiments publics 860,51 € 141,16 €

dont dépenses d'investissement 16 873,94 € 2 768,00 €

2188 Autres immobilisations corporelles 13 902,74 € 2 280,61 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 245,20 € 368,30 €

2135 Installations générales ; agencements; aménagements des constructions (I.G.A.A.C.) 726,00 € 119,09 €

Budget annexeBudget annexe :  : EHPAD LES GLYCINES CCAS COGNINEHPAD LES GLYCINES CCAS COGNIN 13 903,0313 903,03 € € 2 280,652 280,65 € €

dont dépenses d'investissement 13 903,03 € 2 280,65 €

2188 Autres immobilisations corporelles 13 903,03 € 2 280,65 €

TOTALTOTAL 354 484,27354 484,27 € € 58 149,6158 149,61 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CCAS COGNIN

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CCAS COGNINCCAS COGNIN 4 821,604 821,60 € €

dont dépenses d'investissement 4 821,60 €

2313 Constructions 4 821,60 €

La dépense porte sur la location de matériel ou de bien 4 821,60 €

73-1 ECHAFAUDAGE INTEGRATION ET REGROUPEMENT D'UNE UPG 1 377,60 €

85-1 ACHAFFAUDAGE INTEGRATION ET REGROUPEMENT D'UNE UPG 688,80 €

86-1 ECHAFFAUDAGE INTEGRATION ET REGROUPEMENT D'UNE UPG 688,80 €

101-1 LOCATION ECHAFFAUDAGE INTEGRATION ET REGROUPEMENT D'UNE UPG 1 377,60 €

123-1 LOCATION OCTOBRE INTEGRATION ET REGROUPEMENT D'UNE UPG 688,80 €

Budget annexeBudget annexe :  : RA RESIDENCE DU PARC CCAS COGNINRA RESIDENCE DU PARC CCAS COGNIN 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : EHPAD RESIDENCE DU PARC CCAS COGNINEHPAD RESIDENCE DU PARC CCAS COGNIN 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : EHPAD LES GLYCINES CCAS COGNINEHPAD LES GLYCINES CCAS COGNIN 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 4 821,604 821,60 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure déclarative)

CCAS COGNIN Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CCAS COGNINCCAS COGNIN 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : RA RESIDENCE DU PARC CCAS COGNINRA RESIDENCE DU PARC CCAS COGNIN 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : EHPAD RESIDENCE DU PARC CCAS COGNINEHPAD RESIDENCE DU PARC CCAS COGNIN 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : EHPAD LES GLYCINES CCAS COGNINEHPAD LES GLYCINES CCAS COGNIN 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CCAS COGNIN Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CCAS COGNINCCAS COGNIN 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : RA RESIDENCE DU PARC CCAS COGNINRA RESIDENCE DU PARC CCAS COGNIN 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : EHPAD RESIDENCE DU PARC CCAS COGNINEHPAD RESIDENCE DU PARC CCAS COGNIN 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : EHPAD LES GLYCINES CCAS COGNINEHPAD LES GLYCINES CCAS COGNIN 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CCAS COGNIN

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CCAS COGNINCCAS COGNIN 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : RA RESIDENCE DU PARC CCAS COGNINRA RESIDENCE DU PARC CCAS COGNIN 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : EHPAD RESIDENCE DU PARC CCAS COGNINEHPAD RESIDENCE DU PARC CCAS COGNIN 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : EHPAD LES GLYCINES CCAS COGNINEHPAD LES GLYCINES CCAS COGNIN 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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